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Contribution à l’ élaboration d’ une doctrine visant 
à la promotion des indigènes du Congo belge

A. Considérations générales et program m e.

Lorsque les tribus indigènes du territoire devenu le 
Congo belge ont été placées sous la souveraineté de l ’État 
Indépendant du Congo, lorsque par la suite cette sou
veraineté a été transférée à la Belgique, le roi L eopold  II, 
et la Belgique qui lui a succédé, ont assumé à l ’égard des 
populations autochtones des responsabilités que n ’ont 
jamais ignorées les dirigeants de notre politique colo
niale, mais dont le public belge, peu averti, commence 
seulement à prendre conscience.

En fait, on peut dire que la Belgique s’est engagée à 
gouverner ces territoires au profit des populations qui les 
habitent, à donner à ces populations des conditions de 
vie meilleures que si elles avaient conservé leur souve
raineté et se gouvernaient elles-mêmes sans intervention 
de la Belgique.

Les principes dont ces obligations découlent ont été, 
à l’initiative du roi L eopold  II, inscrits dans l’Acte de 
Berlin de 1885 ; ils sont restés la constante de la politique 
coloniale belge ; nous n ’avons pas à rougir de notre œuvre 
et nous n ’avons attendu pour orienter notre action, ni la 
Charte de San Francisco ni l’Organisation des Nations 
Unies.

Les responsabilités que nous avons ainsi assumées 
s’exercent sous les regards des indigènes et sous ceux du 
monde extérieur tout entier. Parmi les uns et les autres 
s’élèvent des critiques, des revendications, et celles-ci, 
à leur tour, créent des tensions qu’il appartient à tous



4 CONTRIBUTION À L ’ÉLABORATION D ’UNE DOCTRINE

ceux qui participent à nos responsabilités coloniales de 
maîtriser, de neutraliser si l ’on ne veut pas que l ’aventure 
dans laquelle le Congo est engagé se termine dans le 
désordre ou le chaos et entraîne pour les populations, qui 
ont aujourd’hui encore confiance dans l ’administration 
belge, le retour aux misères qu’elles ont connues avant et 
au début de la création de l ’Ëtat Indépendant du Congo.

Le malheur veut que le rythme du développement 
de la Colonie et celui de la manifestation de ces tensions 
sont tellement rapides qu’on est généralement porté à 
résoudre les difficultés fragmentairement, sans plan 
d’ensemble, et sans s ’apercevoir que certaines solutions 
fragmentaires engagent l’avenir tout entier dans un sens 
qui n ’était pas prévu et qu’on n ’a pas souhaité.

Il est aujourd’hui devenu un lieu commun de dire 
que de tous les territoires africains, le Congo belge est 
le seul où se constate la concomitance :

De la prééminence de l’Européen ;
Du développement de la prospérité générale ;
De la paix politique et sociale.
Ceux qui, s ’étant penchés avec objectivité sur l’œuvre 

coloniale de la Belgique, font cette constatation sont, 
en effet, de plus en plus nombreux. Là où, il y a à peine 
un lustre, l ’opinion qui se prétendait la plus éclairée était 
résolument hostile à l ’administration coloniale belge, 
on voit aujourd’hui s ’exprimer des avis autorisés qui 
louent l’action de la Belgique et souhaitent qu’elle se 
poursuive.

Mais ces éloges ne doivent pas aveugler et on ne doit 
voir en eux qu’un aspect, malgré tout secondaire, des 
problèmes qui sont à résoudre.

Le fait que le Congo belge est cette seule oasis, doit 
rendre l ’administration particulièrement attentive à ne 
pas se laisser porter par les mêmes courants que ceux qui 
ont provoqué le trouble ou la stagnation dans les autres 
régions de l ’Afrique équatoriale.
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En développant les activités économiques, en assurant 
l ’hygiène et l ’instruction publique, le gouvernement du 
Congo belge a, jusqu’à présent, évité les inconvénients qui 
se constatent dans les territoires voisins ; mais on peut 
se demander si on n ’a pas simplement reculé l’échéance 
de l’échec et s ’il ne faut pas redouter de terribles 
réveils.

Lorsqu’on essaie de rechercher comment se définit 
la doctrine belge d’action coloniale, on s ’aperçoit qu’en 
dehors de l’expression de quelques principes généraux 
souvent proclamés, on n ’a pas élaboré de plan qui assure 
la réalisation progressive dans le temps de ces principes 
généraux. Il y a un plan décennal pour l’équipement 
économique de la Colonie ; il n ’y a pas de plan pour 
assurer le maintien de la paix sociale et l ’élévation con
tinue des autochtones.

Comment un tel plan se concevrait-il ?
Il convient, d’abord, de définir les domaines dans 

lesquels il devrait s’exercer.
Ils peuvent être classés en cinq chapitres généraux :
1. La santé et l ’hygiène publiques ;
2. L’instruction générale, c’est-à-dire, primaire, secon

daire et professionnelle ;
3. L’instruction supérieure ;
4. L’exercice de droits politiques et la participation 

au Pouvoir ;
5. L’évolution économique pour autant que cette 

évolution se développe dans un sens qui donne aux autoch
tones la capacité d’obtenir, dans l’ordre apporté par les 
Belges, l ’indépendance matérielle et celle de l’esprit qui 
assurent la liberté des individus et leur donnent la notion 
de leurs responsabilités envers eux-mêmes, envers leurs 
proches, envers la collectivité.

Les responsabilités assumées par la Belgique en Afrique 
obligent notre Administration de faire des autochtones,



au terme de l ’évolution qui leur est imposée, des citoyens 
libres dans un pays prospère. Ceci implique que nous 
ayons une vue claire de ce qu’est un citoyen (1).

La notion couverte par le civis antique était une notion 
politique et juridique précise, impliquant le respect 
mutuel, la liberté individuelle des citoyens, les devoirs 
qu’ils assumaient à l ’égard de la cité, la capacité qu’ils 
avaient de posséder des biens et d ’en disposer ; or, l’erreur 
commise par les colonisateurs, au moins jusqu’au début 
de ce siècle, fut de croire, de bonne foi, qu’ils civilisaient 
lorsqu’ils cherchaient à inculquer aux colonisés certaines 
notions de la culture et de la religion de l’Europe, tandis 
qu’ils se réservaient à eux seuls les droits qui, d ’un homme, 
font un citoyen, et qu’ils canalisaient à leur profit quasi 
exclusif, l’enrichissement provoqué par tout ce que leur 
présence avait mis en mouvement.

** *

Lorsqu’on fait, comme il est proposé ci-dessus, un 
plan de plusieurs points, on doit, avant de passer à 
l’action, voir dans quelle mesure les différents points 
sont interdépendants, quels sont ceux qui doivent être 
résolus d ’abord pour permettre la solution, la plus 
parfaite possible, des autres.

Les notes qui suivent tendent à proposer cette 
hiérarchie nécessaire.

(') Voir H. D e p a g e ,  Civil —- Civilité —  Civiliser —  Civilisation. Fortune des 
m ots —  Fortune d ’une Idée (Bulletin de l ’in stitu t Royal Colonial Belge, Tome 
X X III , fasc. 2, 1952, pp. 435-446).
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On sait que dans ce domaine, l’administration du 
Congo belge peut faire état de résultats remarquables ; 
il n ’y a pas lieu d ’en dire davantage.

Plus, cependant, est encore à faire. Ce qui est en place, 
autant que ce qui reste à faire, ne peut être organisé 
d ’une façon définitive comme un service dans lequel les 
emplois de responsabilité ne seraient remplis que par des 
Blancs. On doit se rendre compte que l’économie indigène 
actuelle ne peut supporter la charge d ’un service de santé 
suffisamment étoffé pour satisfaire à la totalité des besoins 
du milieu indigène si ce service ne doit comporter que 
des médecins européens rémunérés au niveau imposé par 
l ’expatriation et dont l’emploi entraîne des charges qui 
n ’existeraient pas s ’il s’agissait de médecins indigènes.

Ceci rejoint immédiatement le « Point trois : Enseigne
ment supérieur » et le « Point cinq : Promotion écono
mique des autochtones ».

** *

Il existe au sujet de ce « Point un » une tension non 
niable : les indigènes demandent le bénéfice de la méde
cine de l’Occident ; le monde demande qu’il leur soit 
donné sans restriction ; la Belgique veut le leur donner 
dans toute la mesure de ses moyens.

B. Point I : Santé et hygiène publiques.



C. P oin t II : In stru ction  gén éra le  p r im a ire , second aire et
p ro fessio n n elle .

Ont été groupées sous ce titre, l ’instruction primaire, 
l ’instruction secondaire et l ’instruction professionnelle ; 
on n ’y  a pas joint l ’instruction supérieure ; cette omission 
est voulue parce qu’il semble logique de séparer l’instruc
tion qu’il faut dispenser à tous les habitants du pays, 
de celle qui ne doit être dispensée qu’avec discernement 
à une élite.

Comme pour la santé et l ’hygiène publiques, la solution 
des problèmes relatifs à l’instruction générale entraîne 
un plus grand recours à des indigènes compétents, la 
formation de ceux-ci, l ’élaboration de leur statut éco
nomique.

Mais cela pose aussi d ’autres problèmes. On doit 
admettre que l’instruction générale est indissolublement 
liée à l’éducation et celle-ci n ’existe que dans la mesure 
où elle inculque à ceux qui en bénéficient des règles de 
moralité.

La question devient alors de définir ce que c’est que 
la moralité.

D ’abord la moralité n ’existe que dans la mesure où 
elle tend à se faire accepter par le grand nombre, où 
elle s ’intégre dans les habitudes du grand nombre. Etym o
logiquement, mœurs et morale dérivent de la même racine.

Ensuite, une morale n ’existe que quand elle ambitionne 
le permanent, l ’infini dans le temps, le perpétuel.

Pour nous, Européens vieillis, jaloux de libre-examen, 
de liberté de pensée, l ’éducation, même l’éducation 
morale, nous paraît à première vue être d ’essence ration
nelle. Pourtant, en y réfléchissant, on se rend compte 
que lorsqu’on parle d’éducation morale, on se trouve immé



diatement placé devant un dilemme : faut-il une morale 
rationnelle ou faut-il une morale révélée ?

La façon dont le problème se pose au Congo recom
mande que l ’on fasse de la « morale révélée » la base de 
l’éducation des masses. Que l ’on fasse qu’instruction et 
évangélisation soient associées.

Ceci peut choquer, mais c’est pourtant une conclusion 
valable que l’on peut justifier en se plaçant sur un terrain 
exclusivement rationnel.

Lorsque, par le progrès des sciences, par celui du bien- 
être général et grâce à de longues périodes de paix, 
l ’homme croit s’être rendu maître de la nature, lorsqu’il 
croit qu’il peut presque tout prévoir à courte et à longue 
échéance, alors les systèmes de morale rationnelle ont 
une certaine capacité de contagion, d’expansion ; mais 
que survienne la guerre, que survienne un cataclysme 
naturel imprévu, que survienne la mise en œuvre par 
l ’homme, de forces qui dépassent sa capacité de prévision, 
alors les systèmes qui sont en dehors du rationnel, les 
systèmes qui ne s’expliquent pas et que l’on attribue à 
une révélation, reconquièrent de nombreux esprits.

C’est un lieu commun de dire que la guerre et, en 
général, toutes les détresses provoquent un retour vers la 
foi religieuse. Mais ce n ’est pas seulement quand la 
détresse s ’est abattue sur les hommes que ce retour 
à la Foi peut être constaté. Il se manifeste aussi quand 
l ’homme s’interroge devant des forces qui le dépassent, 
même quand ces forces sont son œuvre.

Ne le voit-on pas dans les pays, de part et d’autre 
du rideau de fer, qui consacrent une part importante 
des ressources et des efforts de leurs nationaux à la fabri
cation de bombes atomiques ; ne nous parle-t-on pas 
maintenant assez souvent d’une renaissance de l’église 
en Russie et n ’entendons-nous pas les plus hautes auto
rités américaines rappeler leurs concitoyens à la dévo
tion ?

CONTRIBUTION À L ’ÉLA BORATION D ’UN E DO CTRIN E, ETC. 9
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Ce qui précède nous ramène au dilemme : morale 
religieuse — ou révélée — et morale rationnelle. On 
peut tenter d ’en dégager certaines règles :

— D ’une façon générale, la morale rationnelle ne 
séduit l’esprit que pendant les périodes où l’homine 
croit avoir dominé la nature et pouvoir tout prévoir.

— Par contre, l ’attirance des formules de morale 
transcendentale, des mythes et des superstitions 
croît lorsque l ’homme sent une limite à sa capa
cité de prévision.

— L’homme primitif ne peut réellement prévoir, exer
cer un contrôle sur les événements, que dans 
l’immédiat. Sa morale, pour être, doit s ’appuyer 
sur le mystère ou la superstition. Si sa morale 
devait être rationnelle et ne pouvait, comme telle, 
viser qu’à l ’immédiat, serait-elle vraiment encore 
une morale ?

Ajoutons que les mœurs des indigènes, leur morale 
coutumière, ont trouvé leur justification dans des condi
tions de vie aujourd’hui révolues. Un exemple entre 
mille : il y a peu, le cannibalisme n ’était pas réprouvé, 
au contraire, l ’insuffisance de protéines animales dans 
la nourriture disponible pouvait l ’imposer comme une 
nécessité biologique !

Les Européens ont bouleversé les conditions de vie 
des indigènes, ils en poursuivent le bouleversement 
tous les jours : cette route est à sens unique et on ne 
rebroussera pas chemin.

Aux conditions nouvelles, il faut harmoniser les 
mœurs et la morale ; l ’action des colonisateurs dans ce 
sens doit être aussi rapide que l’évolution des condi
tions de vie, elle doit s ’exercer sur toute l’étendue 
du territoire, elle doit être cohérente et ne peut être 
improvisée.

Cela implique qu’elle soit définie arbitrairement, qu’elle 
soit définie dans les principes et dans leur application
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courante. Peut-on réaliser cela en ne faisant appel qu’à 
la raison ? On a peine à le croire.

Si l ’on se réfère à ce qu’est l’enseignement de la 
morale dans notre enseignement laïc en Belgique, on 
doit constater que dès que l ’on a voulu inscrire des cours 
de morale laïque dans les programmes et rédiger des 
syllabus pour ces cours, on s’est heurté à de telles diffi
cultés que l ’on a fait du mauvais travail. Dans l’ensei
gnement primaire, ce que prévoient programmes et 
syllabus est d ’une pauvreté décevante, on paraît avoir 
délibérément voulu ignorer les principes mêmes de notre 
morale traditionnelle pour se limiter à quelques prescrip
tions de discipline scolaire et de politesse. Dans l’ensei
gnement moyen, les notions les plus disparates sont 
mélangées, il n’y a pas de fil conducteur efficace et l ’on 
n ’ose pas, semble-t-il, chercher à éveiller ou à stimuler 
les moteurs d ’idéal qui existent dans l ’esprit de tout 
enfant.

Ceci est probablement heureux en Belgique ; en matière 
d’éducation morale, l ’action des parents est très habi
tuellement plus efficace que celle que peuvent exercer 
des maîtres ; de toute façon, l ’action des uns et l ’action 
des autres se complètent assez harmonieusement ; elles 
se complètent dans un climat où l ’idée de Dieu peut être 
absente, mais où la morale chrétienne est toujours pré
sente.

Pour nous, en effet, les règles de ce qu’on est convenu 
d ’appeler la morale chrétienne ont absolument imprégné 
nos mœurs, elles ont inspiré les législateurs qui ont fait 
nos lois et les juges qui les appliquent.

Et si les cours de morale que l ’on dispense dans les 
écoles ne prescrivent pas les commandements de Dieu, 
chaque enfant de chez nous sait :

qu’il est mal de jurer,
que le dimanche est un jour de repos,



qu’il faut honorer ses parents,
qu’il ne faut pas tuer,
qu’il ne faut pas paillarder,
qu’il ne faut pas voler,
qu’il ne faut pas mentir,
qu’il ne faut pas convoiter le bien d’autrui.

Bien entendu, cette énumération ne mentionne pas 
les deux premiers commandements bibliques, ceux qui 
sont relatifs à l’adoration du Dieu unique, mais cette 
omission mérite l ’indulgence, même celle des catholiques, 
puisque l’un de ces deux commandements est par eux 
largement transgressé :

« Tu ne feras point d ’image taillée, ni aucune ressem- 
» blance des choses qui sont là-haut aux cieux... »

Ces huit commandements, dont aucun n ’implique 
une foi religieuse, sont généralement admis. Pourtant 
il n ’a pas été possible de les inscrire dans les cours de 
morale de l ’enseignement officiel. En Belgique cela n ’a 
peut-être pas grande importance ; tous les Belges n ’ont- 
ils pas reçu de leur mère au foyer familial, avant d ’aller 
à l’école la conscience de la moralité ? Cette moralité 
chrétienne que leur mère elle-même avait reçue de la 
sienne. Les Occidentaux ne sont-ils pas tous, au moins 
en vouloir, restés fidèles à ces buts asymptotiques que 
propose le christianisme :

« Aime ton Prochain comme toi-même ».
« Ne fais pas à autrui ce que tu ne voudrais pas qu’on 
» te fît ! »

Et ceux qui se sont affranchis de toute foi religieuse, 
ne sont-ils pas ainsi, quoi que certains puissent en penser, 
et malgré la contradiction des mots, des adeptes d ’un 
athéisme chrétien ?

Mais devant les Noirs africains, devant ce monde au
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sein duquel nous avons réussi à faire progresser quelques 
hommes mais où, jusqu’à présent, nous n ’avons presque 
rien fait pour l ’élévation de la femme, devant ce monde 
nos responsabilités nous créent le devoir d ’être prudents. 
Une instruction sans éducation morale est une cause de 
désordre public et de malheur pour les individus. Aux 
indigènes dont nous avons rompu les mœurs coutumières, 
aux indigènes que l’incapacité de prévision repousse vers 
les superstitions, nous devons donner une morale cohé
rente en elle-même et toujours compatible avec celle 
qui inspire nos propres actes et nos propres pensées.

Si nous n’avons pas pu chez nous inscrire dans les 
programmes d’enseignement moral laïc les principes de 
morale chrétienne qui exercent une influence constante 
sur toutes nos activités, combien serait-il difficile de les 
imposer sous le signe du rationnel, dans des programmes 
qui s’adressent à une population à peine en train de se 
libérer des superstitions fétichistes ?

Pensons à nos propres réactions, si nous étions chargés 
d ’instruire les enfants noirs et si nous venait un ordre 
d ’enseigner la morale selon un syllabus improvisé par 
les bureaux de Léopoldville ! Ne serions-nous pas les 
premiers à revendiquer le droit d’enseigner la morale 
selon nos propres conceptions ?

On doit admettre que pour qu’une morale rationnelle 
puisse être enseignée d ’une façon coordonnée, cohérente, 
non contradictoire, à une population aussi peu préparée 
à la recevoir, aussi disséminée sur un aussi vaste territoire, 
qu’est la population noire du Congo, il faudrait qu’elle 
puisse être admise, sans discussion, par ceux qui ont 
mission d ’enseigner ; il faudrait, en réalité, que cette 
morale rationnelle ait le caractère infaillible, indiscutable, 
que seule peut lui donner la révélation.

Si nous voulons, dans un monde non encore christia
nisé, faire de l’éducation morale laïque, de l ’éducation 
sans évangélisation, nous mettons délibérément en



discussion tout ce que notre subconscient, nos habitudes 
ataviques ont absorbé et ont accepté ; à la conscience 
d’une moralité qui sépare le bien du mal par le sens de 
l’humain, nous ne pourrons jamais, et au mieux, que 
substituer une science de la légalité qui ne connaît que le 
permis et le défendu.

Peut-être la science de la légalité est-elle un facteur 
de justice là où règne déjà la conscience de la moralité, 
mais pensons au danger, à la puissance de mal que repré
sente la science d’une légalité là où il n ’y a pas de cons
cience de moralité. Ceux qui ont voulu imposer de tels 
systèmes à leurs concitoyens ont fourni à notre généra
tion les exemples les plus horribles ; leur simple évoca
tion continue à nous émouvoir.

Nous avons de justes raisons de croire que par notre 
présence en Afrique nous conduisons les indigènes vers 
plus de prospérité, plus de liberté, plus de bonheur.

N ’hésitons cependant pas à reconnaître que d ’autres, 
et parmi ceux-ci des indigènes, peuvent ne pas partager 
cette conviction et, par là même, contrarier notre action.

Ici la morale et la Foi chrétienne peuvent apporter 
aux Blancs et aux Noirs, en les rapprochant, une aide 
particulièrement agissante : la justice permanente de 
Dieu ne compense-t-elle pas, pour le croyant, les iniqui
tés momentanées ? L’orgueil que nous manifestons en 
imposant notre prééminence n ’est-il pas tempéré par 
l ’humilité du chrétien devant son Dieu, ce Dieu pour qui 
tous les hommes sont égaux et n ’ont pas de couleur ? 
Aux espoirs nés de la convoitise et qui ne peuvent être 
satisfaits que par l’agression, la morale chrétienne, 
même sans la Foi, ne substitue-t-elle pas des espoirs 
sans convoitise, des espoirs qui sont aussi, sinon plus, 
valables sur terre qu’au ciel et qui trouvent leur réalisa
tion dans l’ordre qu’apporte l’Européen ?

14 CONTRIBUTION À L’ÉLABORATION D ’UNE DOCTRINE
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On dira sans doute que l’enseignement dispensé par 
les Missions mérite des critiques au moins aussi sévères 
que celles qui ont été formulées ou qui sont impliquées 
par ce qui précède au sujet d ’une morale rationnelle 
que l’on chercherait à inculquer aux indigènes.

Il faut reconnaître, sans détours, que ce qui existe 
n’est pas parfait et que nous sommes loin du compte. 
Si les missions ont multiplié les écoles primaires, encore 
peut-on se demander s’il est juste de donner ce titre à 
ces invraisemblables institutions où on voit un moniteur 
ou un catéchiste indigène meubler avec une pauvreté 
et souvent une inexactitude décevantes la mémoire 
avide des jeunes Noirs. L’enseignement dispensé dans ces 
classes, en fait sans contrôle réel, se prolonge dans des 
« écoles moyennes » sans doute meilleures, mais dont 
l ’action est néfaste dans la mesure où ceux qui les fré
quentent s ’orientent vers des métiers de clerc et non vers 
des métiers manuels.

Par ces écoles passent sans doute ceux qui sont des
tinés à devenir prêtres, catéchistes, moniteurs scolaires, 
assistants médicaux, assistants vétérinaires, assistants 
agronomes, infirmiers ou clercs, métiers de bourgeois, 
mais métiers d’exception, métiers de frais généraux, 
métiers non directement productifs. Ce n ’est pas par le 
savoir plus ou moins grand d’une petite minorité qu’il 
faut aider les Noirs à s’adapter à une vie de plus en plus 
civilisée. Celle-ci doit être le fait de la masse, et la masse 
ne peut s ’élever qu’en fonction de la part de son effort 
dans la création de nouvelles richesses. C’est pourquoi 
il faut valoriser davantage les métiers manuels et l ’en
seignement technique qui y conduit. Mais là n ’est pas 
l’essentiel du problème. Ce qu’il faut admettre, c’est 
que toute instruction contribue à éveiller la curiosité, 
la faculté de raisonner et de prévoir ; et par cela elle 
progresse sans cesse. Une instruction organisée même
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rudimentaire, même partiellement inexacte ou défail
lante, prépare, pour demain, une meilleure instruction.

Par ailleurs, au point de vue purement pédagogique, 
l ’évangélisation se présente comme un moyen efficace, 
pénétrant, quasi infaillible.

Le Christianisme, en effet, a su être une doctrine 
simple, à la portée de tous. Son ancienneté, et les nom
breux exemples édifiants, et pourtant presque fami
liers, qui ont enrichi son histoire, lui donnent un carac
tère concret, pragmatique, une notoriété publique, qui 
rendent ses principes abstraits digestibles pour le plus 
primitif. L’amour du prochain, l ’égalité de l ’âme et la 
charité, quoi de plus simple à comprendre, par les exemp- 
ples puisés dans des vies réelles et que le temps a déjà 
sublimées !

D ’un examen objectif, on doit conclure que dans 
l ’état actuel de l ’évolution des Noirs en Afrique, l ’en
seignement par les missions chrétiennes représente la 
meilleure formule possible ; mais cela ne veut pas dire 
que les Pouvoirs publics doivent s’en désintéresser. 
Si nous avons opté jusqu’à présent pour un enseignement 
libre subsidié, nous n ’avons, malheureusement, pas veillé 
à ce que cette liberté soit convenablement contrôlée.

Il ne faut pas craindre de dire que l ’intervention de 
l ’État en matière d’enseignement doit davantage porter 
sur la formation et l ’utilisation de contrôleurs fonction
naires que sur le recours à des maîtres fonctionnaires ; 
le contrôle sera d ’autant plus efficace que les Pouvoirs 
publics auront moins de responsabilité dans le recrute
ment des maîtres et dans l’organisation même des écoles.

Si l’État devait poursuivre dans la voie dans laquelle 
il s’est depuis peu engagé, en créant des écoles laïques 
pour Noirs, il faut souhaiter que les programmes de ces 
écoles n ’ignorent pas l’enseignement de la religion, ne 
fût-ce, au pis-aller, qu’à titre facultatif.

En conclusion de ce chapitre il résulte de ce qui pré
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cède que, si l ’on estime devoir préparer le Noir à une 
approche de la doctrine du « Libre Examen » :

Ce ne peut être que par une préparation lente et cohé
rente ;

Cette préparation doit au préalable faire entrer dans 
le subconscient de ses sujets les notions du respect dû 
à la personne humaine comme telle et de la responsa
bilité de l ’individu à l ’égard de la collectivité ;

Cette pénétration ne sera possible, pendant longtemps 
encore, que si elle s ’appuie sur l’enseignement de la 
doctrine et de la morale chrétienne.

N ’avons-nous pas nous-mêmes hérité de ces notions 
puisque la civilisation dont nous nous réclamons a été 
marquée par vingt siècles de christianisme ? La morale 
chrétienne n ’est-elle pas, comme l’a si éloquemment et 
si justement proclamé Monsieur Paul Henri S p a a k , 
le caractère commun des peuples de « l’Occident » ?



Ce domaine est sans doute l’un de ceux où les tensions 
actuelles qui se manifestent chez les indigènes et celles 
qui peuvent être constatées dans les milieux internatio
naux, sont les plus puissantes.

L’indigène veut avoir accès à l’enseignement supé
rieur et l ’on nous reproche d’être, sur ce terrain, très en 
retard. On pourrait même dire que comme c’est l ’un des 
seuls terrains où les critiques ont un fondement dans le 
fait, tous ceux qui veulent combattre notre action con
centrent leur agressivité sur ce point.

Les premières parties du présent exposé tendent à 
suggérer que les efforts qui méritent d ’être faits pour 
améliorer la santé et l ’hygiène publiques, pour promou
voir l’enseignement général soient demandés au moins 
en partie à une élite indigène ayant bénéficié d’un ensei
gnement supérieur.

Cette suggestion appelle cependant deux réserves, à 
savoir :

1° Il faut d’abord, et momentanément, limiter l’en
seignement supérieur offert aux indigènes à celui qu’ils 
demandent le plus ; celui auquel leurs conceptions et leurs 
ambitions donnent le plus d’attraits, celui qui est le plus 
nécessaire au développement harmonieux de leur Patrie.

Il n ’est pas sans pertinence de souligner ici que cela a, 
très probablement, été une bonne chose, à tous les points 
de vue, que le premier enseignement supérieur dispensé 
au Congo ait été celui de la théologie enseignée dans les 
séminaires ; mais il est souhaitable de développer aussi, 
en dehors des séminaires et le plus tôt possible, l ’ensei
gnement de la pédagogie.

Parallèlement à l’enseignement de la pédagogie, il 
faut organiser celui des sciences naturelles et de leurs

D. Point III: Enseignement supérieur.



prolongements les plus utiles à l’indigène : la médecine et 
l’agronomie.

Dans les métiers auxquels ces études conduisent, les 
indigènes contribueront largement à la promotion de 
leurs semblables, ils y trouveront l ’occasion de laisser 
s’épanouir, pour le bien général, les constantes de leur 
psychologie propre : affectivité pour l’enfant, solidarité, 
sens de l ’observation, soumission aux forces naturelles.

Par contre, les sciences juridiques et les sciences appli
quées ne paraissent pas devoir leur être enseignées 
dès à présent, ou même dans l’avenir immédiat. 
D ’une part, rares sont les indigènes qui sont au
jourd’hui attirés par ces branches. D ’autre part il 
n’est souhaitable, en ce qui concerne les sciences juri
diques, ni d’enseigner le Droit dans un pays où le Droit 
n’a pas encore pris forme, ni de donner actuellement 
à des indigènes une profession — celle d’avocat — dont 
on peut dire qu’elle ne vit parfois, après les avoir fait 
naître, que des revendications d’autrui ; — et en ce qui 
concerne les sciences appliquées, de donner à des indigènes 
une profession qui doit normalement les placer dans une 
position de commandement sur un nombre considérable 
d’ouvriers noirs que le travail condamne à vivre ensemble 
dans des agglomérations concentrées.

2° Céder aux tensions qui se manifestent à l ’égard ; 
du besoin d’un enseignement supérieur, de même d’ail
leurs qu’à celles relatives à l ’exercice de droits politiques 
et à la participation au Pouvoir (point quatre ci-après), 
sans avoir, au préalable, résolu le problème de l ’acces
sion des autochtones à la même capacité économique que 
celle dont bénéficient les Européens, en la sanctionnant 
par la même capacité civile, c’est favoriser la formation 
de mécontents et d’agitateurs, c’est donner à ceux-ci une 
puissance politique, c’est faire d ’eux les cadres qui con
duiront les autochtones à la lutte contre les Européens. 
Si cette lutte devait s ’établir, il n ’y aurait pourtant 
jamais que des perdants : toute solution de force étant 
également préjudiciable aux indigènes et aux Européens.
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E. P oint IV : A ccessio n  aux d ro its  p o litiq u es  
et p articip ation  au Pouvoir.

Plusieurs communications publiques antérieures ayant 
été consacrées à ce sujet (1), on ne répétera pas ici le 
détail des thèses qui s ’y trouvent développées ; on se 
bornera à en rappeler les conclusions :

I. Les institutions coutumières des indigènes de 
l ’Afrique centrale sont à tendances communautaires et 
dérivent à la fois de la pauvreté de la nature et du 
quasi-nomadisme qui en est résulté. Ces institutions ont 
empêché que naissent des droits individuels sur les 
biens permanents : ce qui est vrai sur le plan matériel, 
ce qui est vrai en matière de droits de propriété est 
naturellement aussi vrai en matière de droits politiques. 
Les droits politiques sont, en fait, des notions abstraites. 
Or, les notions abstraites ou théoriques ne pénètrent les 
esprits que lorsque ceux-ci se sont pragmatiquement 
accoutumés aux faits matériels que les abstractions et les 
théories cherchent à synthétiser. Dans le monde primitif, 
la notion de droits individuels n ’existe pas : l’autorité 
seule a des droits sur les gens et les choses. Mais dès que 
l ’homme parvient à s ’approprier un bien quelconque 
dont il dispose à son gré, le droit individuel naît par le 
droit de propriété. Ce n ’est que lorsque celui-ci est entré 
dans les mœurs, qu’il est devenu une chose normale qui 
ne se discute pas et que sa généralisation a créé un droit 
civil, que les droits individuels sont naturellement éten-

(l) Voir H. D e p a g e ,  Variations réactionnaires sur un thèm e progressiste 
(Comptes rendus des travaux de la Société d'Économie Politique de Belgique, 
fasc. 208 —  novembre 1951). — , Civil, op. cit. — , Vers la Concession de Droits 
Politiques aux Indigènes (La Revue Coloniale Belge, nos 179 et 180, 15 mars et 
1 «  avril 1953).



dus aux notions abstraites, et deviennent des droits 
politiques.

Ceux-ci d’ailleurs se forment par besoin, un besoin 
réel : les individus les réclament pour défendre les droits 
individuels qu’ils ont sur les biens.

On constate d ’ailleurs que dans une société quelconque, 
dès que les institutions abolissent les droits de propriété 
individuelle et enlèvent ainsi aux droits individuels le 
support matériel des droits de propriété sur les choses, 
elles abolissent également dans le fait, les droits poli
tiques individuels. L’homme cesse de pouvoir et de vou
loir participer lui-même directement à l ’action politique ; 
il redevient partie du troupeau communautaire et suit 
aveuglément le berger ; ne le ferait-il pas qu’il s’exposerait 
et exposerait les siens aux pires représailles.

Lorsque les institutions sont communautaires, il n ’y  a 
jamais qu’une tyrannie et des sujets ; ce n ’est que lorsque 
les droits reconnus à l ’individu font que chacun a le 
potentiel légal de posséder, d’avoir quelques réserves 
personnelles qui lui donnent un minimum d’indépen
dance personnelle, que peut, à son tour, naître la notion 
de liberté de l’individu.

On voit clairement l’enchaînement : lorsque des droits 
personnels sur les choses se substituent au droit commu
nautaire, les conditions existent pour la naissance de 
droits civils et ceux-ci, à leur tour, donnent naissance 
aux droits politiques individuels, aux libertés politiques 
et à la démocratie.

II. L’exercice du pouvoir dans l’ordre démocratique 
que nous ambitionnons d’établir au Congo ne peut être 
confié qu’à ceux qui se seront révélés être capables de 
gérer le patrimoine de la collectivité. Cette preuve doit 
être faite dans l’action même, sur le terrain : c ’est par 
le bas, par les pouvoirs subordonnés, au niveau qui 
correspondrait chez nous à la commune qu’il faut com-
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mencer ; les réformes à entreprendre doivent comporter 
une décentralisation partielle de l’organisation financière 
de la Colonie : une part plus importante des recettes 
fiscales doit être dépensée directement dans le lieu où ces 
recettes sont collectées ; il faut tendre à ce qu’elles soient, 
en fait, collectées par les pouvoirs subordonnés, il faut 
tendre à ce que ceux-ci puissent décider de leur affectation 
et contrôler leur usage. Et si l ’on procédait ainsi, comme 
il s’agirait en fin de compte de décider de l ’usage du 
produit des impôts, il serait pratique, logique, sage en un 
mot, de donner aux conditions d’électorat et d ’éligibilité 
une base censitaire.

En fait, cédant aux pressions et davantage pour donner 
satisfaction aux opinions émises à l ’étranger que pour 
répondre à un besoin réel ou pour satisfaire à des reven
dications de la masse indigène, on a créé un Conseil de 
gouvernement, des Conseils de province et on y a donné 
accès à des indigènes : on a commencé par le haut, là où 
il eût fallu commencer par le bas. Un exemple mérite 
d’être cité :

On discutait, il y a quelques années, au Conseil de gou
vernement, ou à la Députation permanente, de l’appli
cation du décret sur le contrat d’emploi aux femmes euro
péennes : plusieurs indigènes participaient à la session.

Le lendemain du jour où s ’était tenue cette réunion, le 
commissaire de la cité indigène interrogé sur la question de 
savoir s ’il serait opportun que les indigènes puissent déci
der de certaines dépenses publiques, de certains travaux 
d’intérêt général pour la cité, d ’égouts par exemple, répon
dit : « Ne faites jamais cela, ils n ’y comprendraient rien ».

Ce rapprochement, vieux déjà de plusieurs années, est 
encore aujourd’hui d ’actualité : on a augmenté l ’inter
vention d’indigènes dans les conseils consultatifs des 
plus hautes autorités de la Colonie ; on n ’a encore rien 
fait de concret pour les faire davantage participer à la 
gestion de la cité qu’ils habitent.
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F. Point V : Promotion économique.

Introduction.

Dans les précédents chapitres il a été exposé pourquoi 
la poursuite des efforts en matière de santé et d’hygiène 
publiques implique l’accès d’une élite indigène à un 
enseignement supérieur.

Il a aussi été souligné qu’il pourrait être dangereux 
pour l’ordre public comme pour le bon aboutissement 
de nos efforts en Afrique de ne pas résoudre, mieux qu’il 
ne l ’a été jusqu’ici, le problème de la promotion écono
mique des indigènes avant d’organiser à leur bénéfice un 
enseignement supérieur, avant de leur concéder des droits 
politiques, avant de les faire participer au Pouvoir.

En réalité, ce qu’il faut faire c’est de permettre aux 
Africains de s ’enrichir de la même façon, en étant soumis 
aux mêmes lois, que celles sous l’empire desquelles 
peuvent s ’enrichir les Européens qui œuvrent en Afrique 
et qui y font œuvrer les indigènes.

Le problème ainsi posé à deux aspects principaux et 
bien distincts : l ’un est relatif à la législation sur le 
louage de services, l ’autre, plus important, plus fonda
mental, est relatif aux règles générales de droit civil 
dont il est souhaitable d’accorder le bénéfice aux indi
gènes qui ont rompu avec le milieu coutumier ou auxquels 
ont été imposées des conditions de vie ou de travail 
étrangères à la coutume.

Première partie : Louage de services.

Cette matière est aujourd’hui régie au Congo par deux 
instruments légaux distincts : le décret sur le contrat de 
travail, celui sur le contrat d ’emploi.



Les circonstances dans lesquelles ces textes ont été 
élaborés font que le premier ne s’applique qu’aux indi
gènes, tandis qu’en principe, et à part certaines déroga
tions très exceptionnelles, le second ne s ’applique qu’aux  
Européens.

Il y  a là une première erreur qui consiste à établir 
par la loi et en infraction aux engagements que nous 
avons souscrits en adhérant à la Charte de San Francisco, 
une véritable discrimination raciale ; celle-ci ne peut 
manquer de créer et d ’entretenir un malaise et de donner 
une justification à des revendications qui sans elle 
manqueraient de fondement.

Une seconde erreur résulte du fait que la législation  
sur le contrat d ’emploi, celle qui ne s ’applique en prin
cipe qu’aux Européens, a été pensée et rédigée comme 
si le contrat normal était le contrat avec expatriation. 
Il en est résulté que la loi contient des prescriptions 
qui n ’ont de justification qu’à cause de l ’expatriation.

La concomitance de ces deux erreurs a créé une situa
tion dont il est urgent de se dégager. En effet, les indigènes 
revendiquent de pouvoir, s ’ils en remplissent les condi
tions, se placer sous l ’empire de la législation sur le 
contrat d’emploi et de bénéficier des rémunérations et 
autres avantages dont le niveau n ’est aussi élevé que 
parce qu’il s ’applique à des individus auxquels on impose 
l ’expatriation.

Si l ’on n ’y  prend garde, sans délai, on sera am ené à 
reconnaître aux indigènes, et aussi aux Européens engagés 
sur place, des rémunérations nettem ent excessives, des 
rémunérations que l ’économie congolaise ne peut pas 
supporter et qui dépassent très sensiblement le niveau  
des rémunérations accordées en Belgique aux Belges qui 
exercent les mêmes métiers.

Il faut refondre cette législation en un seul instrument 
à placer sous le titre général de « Louage de services ». 
Les distinctions visant la qualité des prestations et la
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façon de les rémunérer devraient, bien entendu, être 
maintenues et, le cas échéant, faire l ’objet de chapitres 
qui leur seraient spécifiquement consacrés. La nouvelle  
loi devrait être pensée et rédigée en considérant que le 
droit commun est celui qui vise l ’engagement dans le 
pays même où les prestations sont fournies, c’est-à-dire 
à l ’engagem ent « sur place » ; l ’engagement avec expa
triation ferait alors l ’objet de dispositions accessoires.

Lorsque cette question a été évoquée, il y  a un an, 
devant le Conseil colonial, il semble que l ’administration  
n ’a pas perçu le caractère d ’urgence que revêt la solution  
de ce problème ni combien les retards mis à le résoudre 
sont prometteurs, pour l ’avenir prévisible, de confusion  
et de troubles.

Seconde partie : Règles de droit civil 
dont il faut accorder le bénéfice aux indigènes 

ayant rompu avec le m ilieu coutum ier ou auxquels ont été 
im posées des conditions de vie ou de travailétrangèresàla coutum e.

Les considérations groupées sous ce titre constituent 
l ’essentiel du présent exposé, la clé de voûte du pro
gramme proposé. Les propositions qui y sont développées 
sont nécessaires à la réalisation de celles énoncées dans 
les chapitres antérieurs.

A vant d ’aborder le sujet lui-même, il convient cepen
dant encore d ’expliquer le sens de certains termes u ti
lisés, de définir des situations de fait souvent controver
sées, de mettre en lumière, par des exemples pris sur le 
vif, les inconvénients de pratiques actuellem ent prônées.

a )  GÉNÉRALITÉS.

1. Terminologie, terres vacantes, droits existant sur ces 
terres.

Il faut être très attentif et circonspect dans l ’usage 
que l ’on fait des mots lorsqu’on cherche à définir des
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faits ou des idées qui ne sont pas identiques aux faits 
et aux idées pour la définition desquels ces m ots sont 
entrés dans le langage.

Nous avons dans notre vocabulaire des m ots qui 
qualifient certaines notions : souveraineté, droits sei
gneuriaux, propriété ; dans les concepts politiques et 
juridiques d ’une civilisation dans laquelle l ’écriture a 
permis la cristallisation de la pensée et même celle du fait 
momentané, ces m ots ont pris un sens précis, aussi précis 
q u ’un chiffre en arithmétique.

Ce sens précis des mots, nous avons de la peine à 
adm ettre qu’il pourrait ne pas s ’appliquer à des concepts 
et à des faits qui se sont créés en dehors de notre c iv i
lisation et, pratiquement, sans contacts avec elle et qui 
par ailleurs, en l ’absence d ’un langage écrit, sont encore 
perpétuellement mouvants.

Lorsqu’on pense à ce qu’étaient, avant l ’arrivée des 
Belges, l ’ordre politique et l ’ordre juridique des com m u
nautés indigènes dans le territoire devenu le Congo belge, 
on doit adm ettre qu’ils étaient très différents de ce qu’ils 
sont aujourd’hui. On doit admettre que ceux qui essaient 
aujourd’hui de qualifier avec nos m ots des situations 
qui ont cessé d ’exister et qu’ils n ’ont personnellement 
pas connues, risquent d ’affirmer des choses inexactes 
et de faire des démonstrations trompeuses.

Il est clair qu’avant l ’établissem ent de la souveraineté 
de l ’É tat Indépendant du Congo, les droits indigènes 
sur la terre étaient associés à une notion pour la définition  
précise de laquelle nous n ’avons pas de m ot idoine.

D ’une façon générale, on peut admettre qu’il n ’y  avait 
pas, comme il n ’y  a pratiquement pas encore, de droits 
individuels de propriété des indigènes sur le sol. Si les 
droits des indigènes étaient des droits ressemblant à ceux  
qui dérivent de notre notion civile de propriété, ce ne 
pourraient être que des droits de propriété collective.

Il semble bien que les droits des indigènes sur le sol
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résultaient d ’une notion dans laquelle étaient confondues, 
mais à des degrés variant selon le lieu et les communautés 
respectives, des notions que nous définirions le plus 
approxim ativem ent par nos m ots : souveraineté et pro
priété collective. Or, le droit de souveraineté est d ’essence 
politique, tandis que celui de propriété, même si nous 
envisageons qu’elle puisse être collective, dérive, chez 
nous tout au moins, de notions strictement civiles.

Il est presque évident que ces droits renfermaient 
d ’abord une notion de souveraineté, une notion politique, 
puisque lorsque d ’autres communautés, d ’autres clans, 
em piétaient sur ces droits, la guerre se déchaînait et tous 
les hommes valides devaient y participer.

Ajoutons que dans un milieu où la pauvreté du sol 
impose à une hum anité clairsemée un nomadisme à la fois 
lent et permanent, la notion de propriété collective et 
celle de souveraineté ont naturellement tendance à se 
confondre.

Y avait-il avant l ’arrivée des Belges des terres vacantes? 
Cela encore nous fait nous servir de termes auxquels nos 
usages ont donné un sens précis qui ne paraît pas s ’ap
pliquer aux faits que nous voulons saisir en parlant des 
droits des indigènes en Afrique. Cela est d ’autant plus 
vrai que lorsque l ’agressivité de la nature repoussait les 
collectivités qui essayaient de s ’établir dans certaines 
régions ou en certains endroits particulièrement inhospita
liers, la superstition naissait immédiatement qui faisait 
de ces lieux un territoire tabou pour le vivant, mais 
appartenant quand même aux ancêtres ou à quelque 
génie de l ’arsenal du clan !

Vouloir définir ces notions par nos concepts juridiques, 
c ’est vouloir la quadrature du cercle. Mais il n ’est pas 
raisonnablement niable que dans les territoires devenus 
le Congo belge, de nombreux et souvent vastes espaces 
n ’étaient pas occupés, ils ne l ’étaient même pas tempo-
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rairement au cours des lents périples qu’imposaient le  
nomadisme et les longues jachères.

Cela ne concerne plus d ’ailleurs, aujourd’hui, que le 
passé, un passé déjà lointain ; mais dans le passé récent 
et dans l ’actuel, la constatation de l ’existence de terres 
vacantes est à la portée de tout un chacun, pour autant 
bien entendu qu’il n ’ait pas reçu mission de le faire. 
Chacun sait, en effet, que l ’ouverture d ’une enquête 
sur la vacance des terres fait naître des droits ou provoque 
immédiatement une occupation qui vise davantage à 
obtenir une indemnité qu’à cultiver le sol. Beaucoup  
savent qu’il existe des étendues de terrain, situées même 
à proximité de villages coutumiers importants, et où les 
indigènes ne vont pas parce que la superstition le leur 
interdit : ils n ’y  établissent ni habitations, ni cultures, 
ils n ’y  font ni la cueillette, ni la chasse, ni la pêche. Mais 
le charme de la superstition sera rompu dès que le Blanc 
aura chassé les esprits et aura lui-même rendu hospitalier 
ce qui ne l ’était point.

Il ne faut pas dire non plus qu’une occupation m omen
tanée ancienne, que le passage éventuel d ’indigènes 
équivaut nécessairement à un droit de propriété. Qu’on 
me perm ette ici d ’évoquer un souvenir personnel : 
lorsque je partageais ma captivité en Allemagne avec 
des camarades polonais, d ’ailleurs bien sym pathiques, 
j ’ai appris d ’eux — ils me l ’ont enseigné avec l ’éloquence 
que donne la conviction sincère — que les droits histo
riques de la Pologne s ’étendent de loin à l ’Est de Moscou 
jusque loin à l ’Ouest de Berlin !

La proclamation de l ’É tat Indépendant du Congo a 
entraîné, pour les communautés indigènes, la perte d ’une 
fraction des droits qu’elles détenaient sur les terres ; 
de la fraction qui s ’apparentait à notre concept de 
souveraineté. En d ’autres mots, les droits que ces com 
m unautés exerçaient sur certains territoires ont été vidés 
d ’une partie de leur substance : de la substance que reven



VISANT À LA PROMOTION DES IN D IG È N ES DU CONGO BELGE 29

diquait pour lui-même le détenteur de la nouvelle souve
raineté. Ici encore, non seulement nos m ots traduisent 
mal la situation, mais cette situation n ’a pas été clai
rement définie ; dans bien des cas, pour l ’observateur, 
les rapports nés entre l ’É tat souverain et les collectivités 
indigènes ressemblaient à ceux qui chez nous, sous l ’an
cien régime, existaient entre le suzerain et le vassal.

Si l ’on ajoute à cela que l ’administration de l ’É tat 
Indépendant d ’abord, de la Belgique ensuite, par l ’ordre 
q u ’elles ont établi, ont permis à certaines communautés 
d ’occuper des territoires que ces communautés n ’occu
paient pas antérieurement ; qu’elles ont, ailleurs, affran
chi certaines communautés des liens de dépendance 
politique qui leur avaient été imposés ; on se rend compte 
que lorsqu’on a voulu rompre la confusion préexistante 
entre les droits de souveraineté et ceux de propriété 
collective, on ne pouvait pas trancher le fait sous l’empire 
de nos concepts et de nos mots, qui n ’avaient avec le fait 
à  trancher que des similitudes et non une identité.

Tout ceci revient à dire qu’il est, pour le moins, exagéré 
de prétendre comme d ’aucuns l ’affirment : « qu’il n ’y  a 
pas de terre sans maître au Congo ».

Il faut reconnaître que la création de l ’E tat Indé
pendant a dépouillé les communautés indigènes des droits 
qui ressemblent à ce que nous désignons par le m ot de 
souveraineté ; en s ’attribuant le pouvoir de disposer des 
terres vacantes, l ’É tat Indépendant du Congo, l ’adm inis
tration du Congo belge ensuite n ’ont pas outrepassé la 
lim ite de ce que l ’on peut concevoir être l ’exercice de la 
souveraineté ; en ce faisant, elles n ’ont pas exproprié, 
au sens civil du mot, les communautés indigènes pour la 
simple raison que lesdites communautés n ’ont jamais eu 
sur ces terres qu’un droit potentiel, lié à celui de la sou
veraineté, et que ce droit potentiel s ’est évanoui dès le 
m oment où ces communautés ont perdu leur souve
raineté.
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Peut-être dira-t-on que ceci n ’est qu’une querelle de 
m ots et qu’il importe peu de savoir si les indigènes ont été 
spoliés parce qu’on les a privés d ’un droit politique ou 
parce qu’on les a privés d ’un droit civil. Mais là, il 
convient de souligner que la distinction est importante. 
L ’expropriation, au sens civil du mot, ne comporte 
qu’une compensation civile, tandis que la confiscation  
par l ’É tat Indépendant du Congo, et à son profit, des 
droits politiques des communautés indigènes a imposé 
à cet É tat, et à la Belgique qui lui a fait suite, les devoirs 
de la souveraineté ; ceux-ci entraînent une responsa
bilité définitive, permanente, dont les Belges doivent et 
devront toujours rendre compte aux indigènes d ’abord, 
à l ’humanité entière ensuite.

En assumant les charges de la souveraineté du Congo, 
la Belgique s ’est attribué, ou fait attribuer, des droits 
qui par nature ne lui appartenaient pas. Elle ne se justi
fiera de cette action que si elle fournit la preuve évidente 
que l’usage qu’elle a fait de ces droits a été plus utile, plus 
profitable, à tous les points de vue, aux habitants du pays 
que si on leur avait permis de les exercer eux-mêmes.

2. Droit et fait.

Certains craignent d ’imposer de toutes pièces aux indi
gènes du Congo un droit civil tel qu’il s ’est créé, au cours 
des siècles, dans d ’autres pays. Ils se demandent s ’il est 
possible que le droit précède le fait, si au Congo le droit 
peut créer le fait ?

Il est sans doute vrai que le fait précède généralement 
le droit ; mais cette affirmation n ’est cependant pas 
toujours vraie ; il arrive que le fait constaté en un lieu, 
en une région, a créé des règles de droit qui ont été, dans 
la suite, adoptées telles quelles par les habitants d ’autres 
régions où le fait initial n ’existait pas encore. L ’un des 
exemples les plus éloquents est celui du régime donné à 
la Turquie par Khémal Pacha Ataturk.
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Mais plus près de nous dans l ’espace, bien que plus 
loin de nous dans le temps, n ’a-t-on pas vu, après la  
dislocation de l ’empire romain et la décadence des 
royaumes francs, les formules de droit romain s ’imposer 
dans les rapports conventionnels des personnes et en 
opposition avec la coutume franque, grâce à la place 
éminente occupée par les clercs dans l’empire de Char
lemagne.

Au Congo, d ’ailleurs, la propriété individuelle du sol 
est un fait, un fait réglé par le droit existant : mais 
seulement au profit de l ’Européen et au profit des per
sonnes morales artificielles que nous avons créées. Ces 
droits reconnus au colonisateur et à la fiction sont refusés 
à l ’indigène, au citoyen naturel.

Le problème aujourd’hui n ’est pas de créer un nouveau  
droit coutumier, mais il est de permettre, de permettre 
réellement, aux indigènes qui le veulent de bénéficier 
des avantages que la loi a accordés aux Européens ; 
d ’ailleurs continuer à leur refuser ces avantages, c ’est 
aussi déroger à nos engagem ents internationaux puisque 
c ’est faire de la discrimination raciale.

3. Propriété collective ou propriété individuelle.

Certains commentateurs sont portés à affirmer qu’il 
n ’est pas démontré que les régimes qui donnent à la  
propriété du sol un caractère collectif présentent moins 
d’avantages pour les citoyens que les régimes sous les
quels la propriété individuelle du sol est un principe 
constant.

A l ’appui de cette affirmation on dit qu’en U. R. S. S. 
le droit de propriété n ’est pas consacré par des textes  
et qu’il existe de nombreuses régions du globe où la  
propriété collective du sol est la seule qui existe.

Faut-il rappeler que jusqu’en 1917, la propriété fon
cière individuelle existait en Russie, que c ’est sous le
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régime de cette propriété foncière que la production 
agricole de la Russie s ’est développée jusqu’à faire de la 
Russie impériale l ’un des fournisseurs de blé du monde ? 
Depuis la suppression de la propriété individuelle des 
terres de culture en Russie, ce pays a dû subir deux 
famines et la Russie est devenue importatrice de blé. 
On sait aussi combien l ’organisation des cultures collec
tives en Russie est régulièrement et sévèrement critiquée 
par les autorités russes elles-mêmes.

Quant aux régions du globe où la propriété collective 
du sol est la seule qui existe, il peut être utile de remar
quer que ce ne sont pas celles où le travail de l ’homme 
a le m ieux augm enté la productivité de la terre ; ces 
régions ne se distinguent pas par leur prospérité.

Dans les pays où le droit à la propriété individuelle 
du sol n ’existe pas et qui ont quand même atteint un 
degré évident de progrès économique, ce progrès n ’a été 
atteint qu’au prix du sacrifice de la liberté des individus 
et par l ’usage im pitoyable de moyens de contrainte. 
Par contre, en régime de propriété individuelle du sol, 
on constate que des progrès plus étendus, bénéficiant 
davantage à la masse, ont été atteints sous le signe de la 
liberté des individus, sous celui de la confiance dans 
l ’ingéniosité et dans le labeur spontané et persévérant de 
l ’homme.

On dit aussi fréquemment que la propriété individuelle 
a été jusqu’il y  a peu le signe de la fortune ; m ais à ce 
propos il convient d ’ajouter qu’à côté de la propriété 
« signe de fortune » il y  a généralement dans les pays où 
existe la propriété individuelle, une infinité de petites 
propriétés, rurales et urbaines, qui ne sont pas le signe de 
la fortune ; elles assurent cependant à leurs propriétaires 
une certaine indépendance, une liberté personnelle. Ces 
propriétés-là sont les instruments de travail d ’agricul
teurs, d ’artisans, de petits industriels et de commerçants 
dont le statut dans la société est un facteur de stabilité ;



VISANT À LA PROMOTION DES IN D IG È N ES DU CONGO BELGE 33

ce statut contribue au bien-être général ; en outre, ces 
nombreuses petites propriétés n ’ont pas une valeur qui 
les m ette hors de l ’atteinte de la masse des citoyens ; 
leur existence donne à ceux-ci la conscience qu’ils sont, 
en quelque sorte, des propriétaires potentiels. E t là où 
ces petites propriétés n ’existent pas, la loi intervient, 
elle crée brutalement le fait en imposant le partage 
des grands domaines.

4. Immatriculation.

On sait que la Charte coloniale assimila, en ce qui 
concerne leurs droits civils, les indigènes immatriculés 
aux Européens ; il s ’agissait, bien entendu, de l ’ancienne 
immatriculation, celle du décret du 4 mai 1895.

On s ’est aperçu que cette immatriculation ne tentait 
pratiquement pas les indigènes ; on a dû reconnaître 
qu’elle était un échec, mais on n ’a pas recherché, ou 
tout au moins on n ’a pas voulu avouer que la cause de 
cet échec était un profond malentendu. Le Noir imma
triculé ayant reçu les mêmes droits que ceux reconnus à 
l’Européen, se voyait refuser le droit d ’acheter le sol 
sur lequel il construirait sa maison. Pourquoi ? Parce 
qu’il ne pouvait pas avoir plus de droits que ceux accor
dés aux Européens ; or les Européens ne peuvent pas 
posséder de sol dans les cités indigènes. Dans ces condi
tions, l ’immatriculaion devait généralement être consi
dérée comme vide de sens. On peut admettre que l ’indi
gène prenne le risque de rompre avec le milieu coutu
mier, de sacrifier la protection et la solidarité que la 
coutume lui garantit, qu’il sacrifie les avantages ou les 
agréments de la polygamie, mais à la condition que par la 
possession de biens permanents, il puisse donner aux  
siens, à sa famille immédiate, un minimum d ’assurance, 
d’indépendance personnelle. Lui refuser la possession 
d ’un patrimoine durable, le seul qui vaille de pouvoir être
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transmis à ses enfants, c ’est le refouler lui et les siens 
vers la coutume.

Depuis lors, par le décret du 17 mai 1952, on a promul
gué un nouveau régime d ’immatriculation ; il est encore 
trop tôt sans doute pour porter à son sujet un jugement 
définitif, mais on doit craindre que si dans le proche 
avenir il ne permet pas à ses bénéficiaires éventuels un 
accès vrai et facile à la propriété individuelle du sol, 
de la parcelle de sol que ces bénéficiaires am bitionnent de 
posséder, cette immatriculation « nouvelle manière » 
n ’aura guère plus de succès que l ’ancienne.

Il faut encore craindre que les indigènes ne voient 
dans la nouvelle immatriculation un inconvénient sérieux 
qui n ’existait pas sous l ’empire de l ’ancienne : alors 
qu’antérieurement l ’immatriculation résultait du simple 
choix des intéressés, de leur volonté manifestée sous une 
forme très simple, elle résulte m aintenant d ’une appré
ciation subjective confiée aux Européens ; c ’est le tribunal 
de première instance qui statue sur la requête introduite 
par le candidat et qui doit juger si ce dernier justifie, par 
sa formation et par sa manière de vivre, d ’un état de 
civilisation impliquant l ’aptitude à jouir des droits et à 
remplir les devoirs prévus par la législation écrite. Ces 
critères sont imprécis, ils manquent de rigueur et cepen
dant, même s ’ils étaient interprétés largement par les 
juges, ils ne permettraient pas d ’accorder l ’im m atricu
lation à tous ceux qui auront le besoin et le désir de s ’af
franchir des règles du droit coutumier.

Ces critères ont en outre l ’inconvénient d ’être basés 
sur des faits m ouvants : voit-on celui qui, en vieillissant, 
par déchéance matérielle ou mentale retourne à la bar
barie ancestrale, jouir de droits qui seraient refusés, parce 
qu’un jugement n ’est pas nécessairement juste, au jeune 
homme am bitieux et capable d ’évolution ?
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5. Inconvénients des pratiques actuelles de l ’A dm inistra
tion dans les cités indigènes en matière de droits fonciers 
et de prêts sur immeubles.

Il est très important, si nous voulons conserver la 
confiance que les indigènes nous accordent actuellem ent, 
de ne pas décevoir cette confiance. Or il arrive fréquem
m ent qu’en obéissant à de bonnes intentions on les 
prive d ’une chose qu’ils am bitionnent de posséder ou 
d ’une chose qu’on leur a, explicitem ent ou im plicite
ment, promise.

Il a été expliqué au paragraphe précédent (4. Im m a
triculation), comment les indigènes immatriculés n ’ont 
pas pu acquérir la propriété individuelle du sol qu’ils 
souhaitaient acquérir.

D ans l’esprit des indigènes, cette privation d ’une 
chose promise ne peut être comprise que comme une roue
rie : l ’utilisation d ’un moyen oblique pour ne pas faire 
ce que l ’on avait promis de faire.

N e commet-on pas, aujourd’hui, des erreurs très sem 
blables ? Certains faits le font craindre.

Prem ier exemple:

D ’une part on attribue aux indigènes qui le demandent, 
et qui remplissent certaines conditions, des parcelles 
sur lesquelles ils construiront ou ont construit leur maison ; 
on leur délivre même à ce sujet un certificat provisoire ; 
on leur assure que cela équivaut à la propriété, mais que 
pour les protéger contre les manœuvres et la rapacité des 
usuriers, ils ne pourront ni hypothéquer (ailleurs qu’au 
Fonds d ’Avances), ni vendre sans le consentem ent de 
l ’Administration ; ils devront aussi recevoir ce consente
ment pour toute transformation. Mais d ’autre part, 
ils ne pourront pas, si l ’Administration jugeait devoir 
les expulser, bénéficier des garanties que la loi prévoit 
en matière d ’expropriation : cela n ’est d ’ailleurs pas



nécessaire car l ’É tat leur promet de leur fournir dans ce 
cas une maison identique à celle dont ils seraient chassés.

Pour nous, qui croyons qu’il est utile de protéger le 
citoyen contre l ’arbitraire du Pouvoir, ces promesses 
ont un caractère vraiment fallacieux : qui peut promettre 
cela ? Qui peut assurer que la promesse sera tenue ? 
Oui jugera qu’il y  a identité entre la nouvelle et l ’an
cienne maison ?

En vérité, tout cela est nécessairement incohérent 
parce que l ’Administration est déchirée entre deux  
tendances : si, d ’une part il existe une pression forte 
venant à la fois des indigènes et de certains m ilieux colo
niaux belges, il y  a d ’autre part la crainte de voir ce 
cadastre, ces droits nouveaux, créer des situations com 
pliquées, un chaos administratif. E t l ’exemple des litiges 
qui, chaque fois qu’il faut exproprier, opposent l ’adm i
nistration aux propriétaires européens, amplifie considé
rablement la résistance des fonctionnaires à toute m odi
fication profonde et définitive de l’état présent. Pour eux, 
le statu quo présente de sérieux avantages, ne fût-ce 
que parce qu’à la procédure de l ’expropriation, il donne 
un palliatif pratique et expéditif : l ’ordre de déguerpir 
à exécuter sans autre forme de procès. Peut-être devra-t- 
on cependant constater que les certificats provisoires 
entraînent aussi le chaos adm inistratif !

Second exemple :

A Élisabeth ville, au cours de ces dernières années et 
sous l ’impulsion de l ’ingénieuse formule « Grévisse » 
les maisons ont poussé comme des champignons : 7 à 
8.000 chefs de famille sont devenus, ou sont en passe de 
devenir propriétaires d ’une habitation valant plus ou 
moins cinquante mille francs ! Ces hommes représentent, 
avec leur famille, 25 à 30.000 âmes sur une population  
de quelque 100.000 habitants.
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Le Bulletin Trimestriel du Centre d ’Étude des Pro
blèmes Sociaux Indigènes ( C. E. P . S. I .)  d ’octobre 1954, 
qui cite cet exemple, estim e que dans les débuts, en ce 
qui concerne la formation politique de la masse, le prin
cipal critère à adopter devrait être celui de la propriété 
immobilière. Et il ajoute qu’il lui paraît urgent de délivrer 
à ces 7 à 8.000 chefs de famille une carte d ’identité d ’un 
modèle spécial qui tém oigne de leur « droit de cité », et 
qui les distingue de la masse. Mais ce que le C. E. P. S. I. 
ne dit pas, c ’est que ces 7 à 8.000 chefs de famille ne sont 
pas propriétaires du sol sur lequel leur maison est édifiée, 
que de ce fait leur propriété de la construction est néces
sairement précaire. Il est urgent que cette incertitude 
disparaisse, sinon il manque la condition essentielle de 
stabilité sociale et d ’attachem ent sentim ental qui doit 
accoutumer les esprits à la notion de permanence du 
patrimoine.

Sinon, encore une fois, l ’expérience échouera parce 
que les droits que l ’indigène croira, de bonne foi, avoir 
acquis ne lui auront pas été donnés.

Troisième exemple:

L ’Office des Cités Africaines a construit à Léopoldville 
des milliers de maisons offertes en location aux indigènes. 
Les loyers, quoique modestes, sont généralement à la 
limite de ce que peuvent payer les locataires. Les uns 
s ’acquittent de leur loyer, les autres pas. L ’Office s ’y  
retrouverait, dit-on, car il serait couvert par une garantie 
de la Colonie, mais le volume des loyers impayés serait 
considérable. Il ne peut pas être envisagé de procéder 
contre les débiteurs défaillants et ceux qui se sont acquit
tés de leurs obligations commencent à trouver qu’ils ont 
été bernés ! La notion de propriété individuelle, qui devrait 
contribuer à la compréhension des concepts de respon
sabilité et de respect des conventions devient ici l ’occa
sion d ’une leçon qui refuse toute valeur à ces concepts.
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Quatrième exemple :

Le Fonds d ’Avances de Léopoldville connaît un essor 
considérable dû au nombre d ’autochtones désireux de 
bâtir leur maison : de 1952 à 1954 le nombre de comptes 
ouverts est passé de 321 à 1691, le nombre de millions 
prêtés de 26,5 à 125. Cependant, au point de vue juri
dique, les situations sont mal définies ; nées de l ’impro
visation, elles sont tant pour le débiteur que pour le 
créancier, absolument imprécises ; on ignore quel est le 
régime légal qui définit les droits du créancier, quels sont 
les héritiers du débiteur ; le nombre de situations liti
gieuses serait tel qu’on ne chercherait pas à recouvrer les 
dettes de débiteurs décédés.

*
* *

Ces exemples n ’ont-ils pas une signification vraiment 
tragique ? Les bonnes intentions dont ils dérivent n ’em 
pêcheront pas les indigènes de penser que le droit est 
une formule vide de sens, que la propriété foncière est 
une chose incertaine et fugace, que les engagements con
tractuels ne doivent pas être tenus et que le plus intelli
gent est celui qui reçoit sans avoir à payer ou à rendre !

b) P o u r q u o i  n o s  r e s p o n s a b il it é s  e n v e r s  l a  p o p u 
l a t io n  d u  Co n g o  n o u s  o b l ig e n t  à  s o u m e t t r e  p r o 
g r e s s iv e m e n t  CELLE-CI À NOTRE DROIT CIVIL.

1. Préambule.

Il n ’est pas sans intérêt de constater que nos respon
sabilités sont doubles et qu’elles s’opposent d ’une façon 
quelque peu paradoxale.

Là où la pénétration européenne n ’est encore que 
peu perceptible, là où les populations sont encore pra
tiquem ent livrées à elles-mêmes, là où la coutum e et 
l ’autorité coutumière ont conservé presque toute leur 
puissance, nous avons la responsabilité de libérer les
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populations de leurs mœurs barbares, de leurs supersti
tions rétrogrades, de leur pauvreté, de leur immobilisme 
traditionnels. Ces responsabilités sont lourdes ; pour la 
facilité de l ’exposé, appelons-les : les responsabilités 
premières.

Mais là où notre présence, notre action ont encouragé, 
et même imposé, des conditions de vie et de travail qui 
rompaient avec les mœurs, avec la coutume tradition
nelles, là nous avons des responsabilités plus lourdes 
encore. La coutume et les mœurs traditionnelles ne se sont 
pas formées, au cours des siècles, pour permettre et 
organiser les conditions de vie et de travail qu’aujour
d ’hui nous venons imposer ; ces conditions sont, en fait, 
généralem ent incompatibles avec la coutume et les 
mœurs traditionnelles, et cette incompatibilité s ’accroît 
au fur et à mesure que notre action devient plus percep
tible ; appelons ces responsabilités-là : responsabilités 
secondes.

Nos responsabilités premières sont certes lourdes, 
m ais l ’urgence d ’y  faire face n ’est pas impérative : 
si nous n ’existions pas, la situation des indigènes envers 
lesquels nous sommes comptables de ces responsabilités 
premières ne serait pas autre que ce qu’elle est. On peut 
dire qu’il n ’y  a là que des responsabilités statiques ou 
potentielles.

Nos responsabilités secondes, par contre, sont immé
diates et constantes ; elles sont d ’une nature dynamique, 
elles croissent d ’une façon qui s ’accélère dans la mesure 
où, à tout instant, nous n ’y  faisons pas face efficacement.

Là où les conditions de vie et de travail sont incom
patibles avec la coutume et les mœurs traditionnelles, 
nous ne pouvons ni vouloir maintenir cette coutum e et 
ces mœurs, ni laisser au tem ps ou aux indigènes eux- 
mêmes, qui n ’y sont pas préparés, le soin de trouver de 
nouvelles coutumes et de nouvelles mœurs qui s ’harmo
niseraient avec les conditions de vie et de travail qui



dérivent de notre présence et de nos interventions. Dans 
ce domaine, le passivisme ou l’improvisation sont éga
lement néfastes et ne peuvent engendrer que le trouble 
et le chaos.

2. Cas des paysannats indigènes.

La coutume et les mœurs traditionnelles des indigènes 
dérivent de conditions de vie quasi nomades ; notre 
présence et nos interventions, au contraire, tendent à 
fixer les indigènes, à en faire des sédentaires.

Cela est évident en ce qui concerne les indigènes qui 
se fixent dans les agglomérations urbaines, dans les 
centres extra-coutumiers, dans les cités ouvrières de 
toute espèce, mais c ’est aussi vrai pour ceux pour lesquels 
nous organisons les paysannats. Là, en effet, nous 
essayons de substituer une agriculture sédentaire à 
l ’agriculture traditionnelle, qui était pratiquement une 
agriculture de rapines.

Lorsque nous essayons, par l ’organisation de paysan
nats, de substituer à cette agriculture de rapines une 
agriculture sédentaire visant à augmenter et à entretenir 
la productivité du sol, nous ne pouvons atteindre notre 
but que par l ’adhésion et la coopération effectives et 
instinctives des indigènes. Nous n ’obtiendrons pas cette  
adhésion et cette coopération sous un régime de propriété 
collective dérivant du nomadisme ; par contre nous les 
obtiendrons sous le signe de la propriété individuelle 
et de la transmission autom atique de la propriété aux  
descendants directs des propriétaires respectifs. En dehors 
de cette adhésion, les paysannats ne seront jamais que des 
organisations fragiles, n ’ayant de consistance, de durée, 
que par la volonté du Blanc. Il y a quelques années, on a 
demandé au Fonds du Bien-Être Indigène qu’il accorde 
son soutient au paysannat de Gandajika, le premier en 
date des paysannats indigènes de la Colonie. Au moment
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où le concours du Fonds de Bien-Être Indigène était 
demandé, l ’ancienneté du paysannat impliquait que les 
enfants des premiers paysans étaient en âge d ’entre
prendre eux-mêmes des cultures. Une enquête sommaire 
sur les m odalités d ’organisation du paysannat signala que 
la propriété du sol n ’était pas individualisée : il y  avait 
u n e attribution, temporaire et modifiable selon certaines 
modalités. Lorsqu’on s ’enquit de savoir combien ce 
systèm e avait attiré ou maintenu dans le paysannat 
d ’hommes faits, enfants des premiers paysans, on con
stata qu’il n ’y  en avait qu’un, qu’il ne cultivait pas la 
terre : il remplissait la noble fonction de clerc !

3. Coutume de nomades ou droit civil de sédentaires?

Les coutumes et les mœurs qui dérivent du nomadisme 
sont très généralement rétrogrades (*), mais cette consta
tation n ’exclut pas qu’on ignore souvent l ’origine de 
certains bienfaits dont jouissent les sédentaires.

Nos lois, comme nos habitudes de vivre et de penser, 
se sont établies, au cours des siècles, dans un systèm e où 
coexistent deux principes essentiels : d ’une part, l ’indi
vidu a la capacité juridique de posséder des biens perma
nents, des biens dont l ’existence est indépendante de la 
vie de l’homme, dont l’existence se prolonge au-delà de la 
vie de son propriétaire individuel et dont la valeur 
s ’accroît par l ’industrie de ceux qui en usent ; d ’autre 
part, les biens sur lesquels s ’exercent les droits individuels 
de propriété se transm ettent autom atiquem ent dans la 
descendance directe de leurs propriétaires respectifs.

La coexistence de ces principes dans nos lois nous a fait 
bénéficier d ’avantages auxquels nous sommes tellement 
habitués que nous les regardons souvent sans réfléchir, 
com m e indissolublement liés à la société humaine.
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(*) Voir H. D e p a g e ,  Civil, ... ,  op. cit.



Il faut, pour comprendre ces avantages, chercher à en 
faire un inventaire succinct ; il sera nécessairement 
incom plet mais, aussi incomplet soit-il, il nous fera cons
tater que ces avantages sont largement responsables de 
notre capacité de bonheur.

4. Fam ille ou clan.

D ’abord, ils ont donné à la famille un support matériel, 
un support tellem ent solide et tellem ent attractif que la 
famille est, chez nous, la base essentielle de notre vie 
sociale, tandis que là où ces deux facteurs ne sont pas 
concomitants, à la notion inexistante de famille corres
pond le clan ou la tribu.

La conception même de la famille, résultant de ces 
facteurs, a donné, dans nos familles, une place de choix 
à la femme : mère, épouse, fille. L ’équilibre psychique des 
individus, la continuité de l ’effort, le sens du respect dû 
à la personne sont, en grande partie, les conséquences 
de la place faite à la femme dans nos familles et dans nos 
collectivités.

5. Enrichissement.

La concomitance de ces deux facteurs a été chez nous 
le moteur de l ’enrichissement : enrichissement de la 
collectivité et enrichissement des individus.

En effet, si à la notion de propriété individuelle de 
biens permanents, s ’ajoute celle de la transmission  
autom atique de ces biens à la descendance directe de 
leur propriétaire, les conditions existent pour attirer 
vers ces biens : l ’effort, l ’industrie utile, spontanée et 
persévérante de l ’homme et pour accumuler dans ces 
biens les fruits de ces efforts, de cette industrie.

L ’homme sait en effet que, sous l ’empire de ces prin
cipes, en amendant son champ, en améliorant son habi
tation, il s ’enrichit, il enrichit ses enfants : il naît ainsi un
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sentiment instinctif qui ennoblit le travail, qui donne au 
travail une signification qui dépasse la simple production  
de la récolte de l ’année, et ce sentim ent crée un lien per
manent et réciproque de responsabilité entre les parents 
et les enfants.

6. Crédit.

Ces deux principes de base : propriété individuelle 
de biens permanents et transmission autom atique de ces 
biens à la descendance directe ont créé les conditions qui 
perm ettent d ’ajouter à la valeur individuelle des biens la 
puissance économique du crédit.

Les lois qui protègent, qui garantissent la propriété 
individuelle de biens permanents, qui établissent la 
transmission de ces biens à la descendance directe, 
donnent aux entreprises de l’homme une continuité qui 
dépasse la durée de vie des individus ; elles obligent les 
héritiers dans la mesure où les parents s ’étaient obligés.

Ces notions ont autom atiquem ent, par un enchaînement 
direct des causes et des effets, entraîné la naissance des 
notions de responsabilité, de crédit, d’honnêteté.

La notion originelle de responsabilité dérive, en effet, 
de la capacité de répondre, de réparer ; celle-ci est fonction  
des moyens matériels que l ’on peut mettre en œuvre. 
Dans notre monde moderne, lorsque les responsabilités 
dépassent la capacité matérielle immédiate des individus, 
ceux-ci, s ’ils désirent être capables de répondre de leurs 
actes, étendent cette capacité matérielle par le recours à 
l ’assurance ; celle-ci, à son tour, malgré son caractère 
apparemment collectif, n ’existe que parce qu’existe la 
possession individuelle de biens permanents.

La notion de crédit et la notion de responsabilité sont 
étroitem ent liées ; la première n ’existe qu’à l ’intervention  
de la seconde. L ’interdépendance de ces notions permet de 
poser en axiomes :



qu’il n ’y  a pas de crédit sans solvabilité ;
qu’il n ’y  a pas de solvabilité, sans gages, qu’ils soient 

effectivement constitués ou que leur existence soit de 
simple notoriété ;

qu’il n ’y  a pas de gages sans biens permanents indivi
duels et sans transmission automatique de ceux-ci à la 
descendance directe.

7. Honnêteté ou honneur.

De ces notions de responsabilité et de crédit dérive 
celle que nous avons du concept de l ’honnêteté : celui du 
respect des engagements librement consentis. On trou
vera sans doute, à première vue, exagéré de faire de 
l ’honnêteté un monopole des sociétés sédentaires ; on 
doit cependant admettre qu’à notre concept de l ’honnê
teté, correspond chez les nomades le concept de l ’honneur.

Dans un monde nomade, le concept de l ’honneur est 
le mobile de beaucoup d ’actions, l’armature de beaucoup 
d ’institutions, mais les engagements individuels n ’ont pas 
d ’assise matérielle. Dans un monde nomade, il n ’y  a pas 
de place pour le concept de l ’honnêteté au sens matériel 
que nos traditions occidentales lui ont donné. Le noma
disme exclut le crédit, les gages sont inexistants et les 
débiteurs en perpétuelle migration. Le commerce y  est 
toujours un troc, et chaque opération se dénoue au mo
ment de sa conclusion.

8. E sprit d ’entreprise.

Lorsqu’à l’esprit de clan se substitue l ’esprit de 
famille ; lorsqu’à la propriété collective des biens perma
nents se substitue la propriété individuelle ; lorsqu’à la 
force économique des individus s ’ajoute celle qui dérive 
du crédit, les conditions existent qui favorisent l’esprit 
d ’entreprise.

Sous l’empire de la notion de propriété collective des
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biens permanents, l ’usage, la jouissance de ces biens sont, 
en fait, surtout l ’apanage des anciens. Non seulement 
les jeunes ne peuvent être servis que dans la mesure que 
permet la disparition des anciens, non seulement le 
père ne peut pas, directement et par sa propre décision, 
aider matériellement sa descendance, mais comme les 
biens eux-mêmes ne sont pas mobilisables, aucun 
escom pte ne peut être fait du profit futur.

9. Coexistence de nomades et de sédentaires.

Lorsque la coutume et les mœurs d’une collectivité 
dérivent du nomadisme et que cette collectivité v it à 
l’état pur, c’est-à-dire sans partager son habitat avec des 
collectivités dont la coutume et les mœurs reconnaissent 
la propriété individuelle de biens permanents et la 
transmission autom atique de ces biens à la descendance 
directe, alors ces communautés n ’ont qu’une économie 
pauvre : les conditions n ’existent pas qui favorisent la 
création de richesses nouvelles et l ’entretien de celles-ci.

Lorsque, au contraire, ces collectivités partagent 
leur habitat avec d ’autres collectivités chez lesquelles 
existent la propriété individuelle de biens permanents, 
il se marque un déséquilibre économique qui conduit 
nécessairement à l ’antagonisme. Si la force est à la col
lectivité fidèle aux coutumes collectivistes des nomades, 
les sédentaires enrichis sont à la merci de toutes les 
exactions : tels les Grecs, les Serbes et les Arméniens sous 
l ’empire turc, les Juifs dans le monde arabe. Quand le 
nom ade exerce sa puissance politique sur le sédentaire, 
la symbiose n ’est possible que grâce à la rapine devenue 
institution.

Lorsque le sédentaire exerce sa puissance sur celui 
qui reste fidèle aux coutumes issues du nomadisme, l ’iné
galité des conditions matérielles devient telle que les 
conditions de coexistence paisible s ’évanouissent : les
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troubles actuels en Afrique du Nord en sont un éloquent 
exemple.

Mais il en existe beaucoup d ’autres :
Songeons à l ’extraordinaire productivité, à la pros

périté que connurent Libye et Cyrénaïque sous les lois 
romaines : on voit encore aujourd’hui, émergeant des 
sables du désert, les ruines de cités opulentes défuntes ; 
on voit, en survolant ces régions, les lim ites des cham ps 
de ce qui fut le grenier du monde, marquer encore, sous 
le sable, un souvenir que la stérilité désertique actuelle 
ne parvient pas à effacer : la coutume des nomades arabes 
a détruit ce que le droit des sédentaires romains avait 
réalisé.

On peut constater aussi l ’enrichissement des indigènes 
de l ’Uganda vivant sous le régime de la propriété fon
cière individuelle et la comparer à la pauvreté des 
habitants du Ruanda ; ne saute-t-il pas aux yeux que 
cela est dû à leurs régimes respectifs de propriété ?

Enfin, la stabilité des institutions du Buganda, la 
maturité politique de ses habitants, la paix qui y  règne 
entre indigènes et Européens malgré les récentes mala
dresses du Colonial Office, sont à associer au régime de 
propriété individuelle et à la base familiale des commu
nautés, tandis que les troubles du Kenya, les revendica
tions des Mau Mau sont à associer au régime clanique des 
collectivités et à sa coexistence avec un régime de pro
priété individuelle pour les Européens.

10. Épargne et libertés démocratiques.

Si nous étendons ces constatations au-delà de la 
simple comparaison de faits économiques et que nous 
exam inons les conséquences politiques de ces faits sur 
la liberté des individus, nous devrons reconnaître que la 
capacité légale des individus de posséder des biens perma
nents leur assure ce minimum d ’indépendance personnelle 
nécessaire à la vie du citoyen.
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On peut, en effet, admettre :

—  Qu’un régime n ’est vraiment démocratique que lors
q u ’il permet aux individus d ’épargner, de se donner un 
minimum d ’indépendance matérielle en dehors de laquelle 
il n ’est point de liberté ;

—  Que l ’épargne vraie, celle qui résulte d ’un travail 
accumulé dans la valeur d ’un bien tangible, n ’existe 
spontaném ent que là où existe à la fois la propriété 
individuelle de biens permanents et la transmissibilité 
autom atique de ces biens à la descendance directe de 
leurs propriétaires respectifs ;

—  Que l ’épargne des individus fait la richesse des 
nations.

Si l ’on admet ces propositions, il faut souhaiter que 
l ’action du Pouvoir dans le domaine de l ’épargne tende, 
avant tout, à favoriser la petite épargne, celle des éco
nom iquem ent faibles, et oriente cette épargne vers des 
supports qui sont à la portée immédiate du contrôle des 
épargnants respectifs : la maison qu’on habite, le champ 
qu’on cultive !

c) C o n c l u s i o n s , é t a t  a c t u e l , p r o p o s i t i o n s .

Le régime juridique actuel des indigènes en matière 
civile est aujourd’hui, en principe, réglé par la coutume.

Chacun sait que celle-ci varie considérablement d ’un 
endroit à l ’autre, et même souvent que la coexistence, 
la superposition de races différentes au même endroit, 
entretient en cet endroit deux coutumes distinctes.

Si l ’on ajoute que nulle part la coutume n ’est enre
gistrée par écrit, on doit admettre que tout cela est 
incertain, que l ’individu est mal protégé contre l ’arbi
traire, non toujours désintéressé, de ceux qui sont censés 
être les gardiens, les fidèles dépositaires de la coutume.

Dans les m ilieux coutumiers, cela n ’est peut-être pas 
d ’une gravité im m édiate aiguë. Mais là où l ’indigène



est soumis, du fait de notre présence, à certaines manières 
de vivre et de travailler, le régime de la coutume perd son 
sens et il devient nécessaire d ’aviser.

En l ’absence d ’une doctrine ferme et cohérente du 
législateur, l’exécutif, et je préciserai : l ’exécutif à tous 
les échelons de la hiérarchie, est obligé d ’improviser.

Il faut louer ces jeunes Belges qui cherchent avec le 
meilleur d ’eux-mêmes à suppléer à la carence du légis
lateur et qui font aujourd’hui naître quelque chose qu’on 
peut paradoxalement dénommer la coutume des centres 
extra-cou tumiers.

Mais il faut se rendre com pte que ces efforts de bonne 
volonté sont finalement incohérents et q u ’ils ne peuvent 
entraîner pour demain qu’un véritable chaos.

La coutume traditionnelle et la coutum e nouvelle des 
centres extra-coutumiers sont essentiellement variables 
d ’un endroit à l ’autre ; ce qui est plus grave c ’est 
qu’elles ne donnent pas à ceux qui y  sont soumis les 
mêmes avantages, les mêmes droits, les mêmes garan
ties que ceux dont jouissent les Européens sous l ’empire 
du régime juridique qui leur est applicable.

Comment peut-on espérer que, dans ces conditions, 
s ’établisse la fusion souhaitable de l ’économie européenne 
et de l ’économie indigène. Tant que ces économies res
teront nettem ent séparées, tant qu’elles ne se confondront 
pas dans une transition constante et imperceptible, les 
conditions d ’une coexistence durable des Blancs et des 
Noirs au Congo seront fragiles.

En outre, notre régime de droit civil européen est 
suffisamment élaboré pour fixer les droits et les obliga
tions des citoyens dans toutes les circonstances prévi
sibles ; la coutume nouvelle que l ’on improvise sans plan 
d ’ensemble, ne peut être la base de mœurs paisibles per
m ettant aux citoyens d ’user avec assurance, des droits 
que leur donne la loi : pour entreprendre et produire, 
pour assurer leur vieillesse et l ’avenir de leurs enfants.
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On peut à cet égard mettre en lumière les consé
quences inattendues que provoque l ’extension au profit 
des indigènes d ’institutions nées sous notre régime de 
droit civil, sans qu’au préalable les indigènes appelés à 
bénéficier de ces institutions aient été placés sous 
l ’empire de ce droit civil.

On a instauré au Congo, au profit des travailleurs 
indigènes, un systèm e d ’assurance contre les accidents 
du travail, auquel sont assujettis tous les employeurs. 
Ce systèm e prévoit l ’allocation d ’indemnités aux veuves 
et aux orphelins des ouvriers accidentés.

Lors du récent et pénible accident survenu à la mine 
de Shinkolobwe, l ’horreur de la catastrophe a amené la 
population européenne, l ’employeur et le Gouvernement 
à ajouter des contributions supplémentaires à celles 
découlant du systèm e d ’assurance.

On a signalé que dès que cela a été connu au fond du 
Kasai dans les villages d ’origine des travailleurs décédés, 
les notables de ces villages se sont préoccupés d ’y  faire 
revenir veuves et orphelins. En fait, sous la protection  
de la coutume, les bénéficiaires des indemnités ont été 
enlevés et les ressources qui leur avaient été attribuées 
sous le signe de la « sécurité sociale » servent aujourd’hui 
à permettre aux anciens du clan de boire du pombé et 
d ’acheter des femmes !

Sans doute, l ’assurance a-t-elle fonctionné : les indem 
nités sont régulièrement versées ; sans doute la coutume 
a-t-elle été respectée : les orphelins ont été placés sous 
la tutelle du clan ; tout est donc bien puisque le seul qui 
pourrait protester ne protestera pas ; il est mort : c ’était 
le Père !

Si nous voulons empêcher ces abus, nous devons, sans 
délai, mais aussi sans que les formes mises en œuvre ne 
créent ou entretiennent des malentendus ou des inter
prétations incertaines, accorder aux indigènes qui le 
demandent, et ils sont nombreux, de bénéficier de tous
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les avantages, de tous les droits, de toutes les garanties 
qui sont inscrits dans les lois qui nous perm ettent, à nous 
Européens : de nous sentir libres et respectables, de 
produire et d ’user des biens que l’homme crée.

Cela implique, accessoirement, que nous m ettions en 
place, sans délai, dans les cités et dans les centres extra- 
coutumiers, l ’armature administrative sur laquelle s ’ap- 
puye notre régime de droit civil : état civil, cadastre, 
conservation des hypothèques. Qu’on ne dise pas qu’il 
faudra des années pour réaliser cela ! C’est sans doute 
vrai s ’il faut mener d ’emblée la tâche entière à bonne 
fin, mais ce n ’est pas une raison pour ne pas commencer 
de suite et pour ne pas donner le bénéfice de ce régime 
aux indigènes, là où le résultat peut être obtenu presque 
immédiatement. Ceci est un impératif auquel nous ne 
pouvons pas nous soustraire.

Ce n ’est qu’en asseyant la promotion économique de l ’in
digène sur notre armature juridique et administrative 
que nous pourrons donner à nos pupilles noirs, avec certi
tude, sans secousses irrémédiables, les moyens de s ’élever 
dans l ’ordre politique jusqu’au niveau de l ’homme 
civilisé. Ils acquerront ainsi, et seulement ainsi, la 
capacité et le goût d ’user, dans l’ordre et la prospérité, 
des droits que notre civilisation reconnaît au citoyen.

Ce n ’est que lorsque nous aurons atteint ce but, que 
nous aurons satisfait à nos responsabilités en Afrique, 
que notre œuvre coloniale aura servi l ’humanité.
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